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I. PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS  

A. Le cadre d’emplois  
 
Les sages-femmes territoriales constituent un cadre d'emplois médico-social de catégorie A qui comprend les grades 
de sage-femme de classe normale et de sage-femme hors classe. 
 

B. Les fonctions exercées 
 
Les membres du cadre d'emplois exercent leurs fonctions dans les collectivités et établissements visés à l'article L.4 
du code général de la fonction publique territoriale. 
 

Les sages-femmes hors classe exercent des fonctions d'encadrement. 
 

Les fonctions de coordinatrice de l'activité des sages–femmes hors classe ne peuvent être assurées que par des 
sages-femmes hors classe comptant cinq années d'ancienneté dans ce grade. 
 

C. Les exemples de métiers 
 
Afin de préparer votre projet professionnel et découvrir les métiers territoriaux, vous pouvez consulter le répertoire 
des métiers sur le site www.cnfpt.fr. Les métiers présentés sont répartis en 35 familles professionnelles. Vous 
trouverez pour chacun la description du métier, des activités, des compétences et les cadres d’emplois associés. 
 

II. LES CONDITIONS D’ACCÈS AU CONCOURS 
 

A. Les conditions générales d’accès 
 

- Être de nationalité française, ou être ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, 

- Se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l’État dont le candidat est 
ressortissant, 

- Jouir de ses droits civiques, 
- Ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions auxquelles le concours donne 

accès, 
- Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 

 
Pour les candidats ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, sont requis, notamment : 
 

- l’original ou la photocopie lisible du certificat de nationalité émis par le pays d’origine ou tout autre document 
authentique faisant foi de la nationalité dans le pays d’origine dont la traduction en langue française est 
authentifiée ; 

 

- une attestation sur l’honneur de leur position régulière au regard des obligations de service national de l’État 
dont ils sont ressortissants. 

B. Les conditions particulières 
 

CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 
 
Ce concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires d'un des diplômes ou  titres mentionnés à 
l'article L. 356-2 (3°) du code de la santé publique susvisé(3) ou d'une autorisation d'exercer la profession de sage-
femme délivrée par le ministre chargé de la santé en application de l'article L. 356 de ce même code(3). 
 

(3) Les articles L. 356 et L. 356-2 (3°) du code de la santé publique ont été abrogés par l'article 4 de l'ordonnance 
n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative du code de la santé publique. Le contenu de l'article L. 
356 du code de la santé publique est repris aux articles L. 4111-1 à L. 4111-4 et L. 4112-6 du code de la santé 
publique nouveau. Le contenu de l'article L. 356-2 (3°) du code de la santé publique est repris à l'article L. 4151-5 
du même code. 
 

1- Les diplômes ou titres 
Les diplômes ou titres exigés en application de l’article L. 4151-5 sont pour l’exercice de la profession de sage-
femme : 
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1° Soit le diplôme français d'État de sage-femme ;  
 
2° Soit, si l'intéressé est ressortissant d'un État membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen :  
 

a) Un titre de formation de sage-femme délivré par l'un de ces États conformément aux obligations communautaires 
et figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ;  
 

b) Un titre de formation de sage-femme délivré par un État, membre ou partie, conformément aux obligations 
communautaires, ne figurant pas sur la liste mentionnée au a, s'il est accompagné d'une attestation de cet État 
certifiant qu'il sanctionne une formation conforme à ces obligations et d'une attestation indiquant le type de formation 
suivie, complétée le cas échéant par une pratique professionnelle, et qu'il est assimilé, par lui, aux diplômes, 
certificats et titres figurant sur cette liste ;  
 

c) Un titre de formation de sage-femme délivré par l'un de ces États conformément aux obligations communautaires, 
ne figurant pas sur la liste mentionnée au a et non accompagné de l'attestation de pratique professionnelle 
mentionnée au b, si un État, membre ou partie, atteste que l'intéressé s'est consacré de façon effective et licite aux 
activités de sage-femme pendant au moins deux années consécutives au cours des cinq années précédant la 
délivrance de cette attestation ;  
 

d) Un titre de formation de sage-femme délivré par un État, membre ou partie, sanctionnant une formation de sage-
femme commencée dans cet État antérieurement aux dates figurant dans l'arrêté mentionné au a et non conforme 
aux obligations communautaires, s'il est accompagné d'une attestation de l'un de ces États certifiant que le titulaire 
du titre de formation s'est consacré dans cet État de façon effective et licite aux activités de sage-femme pendant au 
moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la délivrance de cette attestation ;  
 

e) Un titre de formation de sage-femme délivré par l'ancienne Tchécoslovaquie, l'ancienne Union soviétique ou 
l'ancienne Yougoslavie ou qui sanctionne une formation commencée avant la date d'indépendance de la République 
tchèque, de la Slovaquie, de l'Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie ou de la Slovénie, s'il est accompagné d'une 
attestation des autorités compétentes de la République tchèque ou de la Slovaquie pour les titres de formation 
délivrés par l'ancienne Tchécoslovaquie, de l'Estonie, de la Lettonie ou de la Lituanie pour les titres de formation 
délivrés par l'ancienne Union soviétique, de la Slovénie pour les titres de formation délivrés par l'ancienne 
Yougoslavie, certifiant qu'ils ont la même validité sur le plan juridique que les titres de formation délivrés par cet État.  
 

Cette attestation est accompagnée d'un certificat délivré par ces mêmes autorités indiquant que son titulaire a exercé 
dans cet État, de façon effective et licite, la profession de sage-femme pendant au moins trois années consécutives 
au cours des cinq années précédant la délivrance du certificat ;  
 

f) Un titre de formation de sage-femme sanctionnant une formation commencée en Roumanie antérieurement aux 
dates fixées dans l'arrêté mentionné au a et non conforme aux obligations communautaires, si cet État atteste que 
l'intéressé a exercé dans cet État, de façon effective et licite, la profession de sage-femme pendant des périodes 
fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.  
 

g) Un titre de formation de sage-femme délivré en Pologne aux professionnels ayant achevé leur formation avant le 
1er mai 2004 et non conforme aux obligations communautaires si cet État atteste que l'intéressé a exercé dans cet 
État, de façon effective et licite, la profession de sage-femme pendant des périodes fixées par arrêté du ministre 
chargé de la santé ou si le titre de formation comporte un programme spécial de revalorisation lui permettant d'être 
assimilé à un titre figurant sur la liste mentionnée au a ;  
 

 h) Les titres de formation de sage-femme délivrés par un État, membre ou partie, sanctionnant une formation 
débutée avant le 18 janvier 2016. 
 

La liste des attestations devant accompagner les titres de formation est fixée par arrêté des ministres chargés de 
l'enseignement supérieur et de la santé. 
 

2- L’autorisation d’exercer la profession de sage-femme 
Conformément à l’article L. 4151-5-1 du code de la santé publique, l'autorité compétente peut, après avis d'une 
commission, composée notamment de professionnels, autoriser individuellement à exercer la profession de sage-
femme les ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, titulaires d'un titre de formation délivré par l'un de ces États, ne répondant pas aux conditions 
prévues à l'article L. 4151-5 mais permettant d'exercer légalement la profession de sage-femme dans cet État. Dans 
le cas où l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres de formation initiale, de 
l'expérience professionnelle pertinente et de la formation tout au long de la vie ayant fait l'objet d'une validation par 
un organisme compétent fait apparaître des différences substantielles au regard des qualifications requises pour 
l'accès à la profession et son exercice en France, l'autorité compétente exige que l'intéressé se soumette à une 
mesure de compensation. 
 

Selon le niveau de qualification exigé en France et celui détenu par l'intéressé, l'autorité compétente peut soit 
proposer au demandeur de choisir entre un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage 
d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation et une épreuve d'aptitude.  
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La nature des mesures de compensation selon les niveaux de qualification en France et dans les autres États, 
membres ou parties, est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. 
 

Conformément à l’article L. 4151-6 du code de la santé publique, les étudiants sages-femmes effectuant leur 
formation en France peuvent être autorisés à exercer la profession de sage-femme comme remplaçant. 
 

Ces autorisations sont délivrées pour une durée limitée par le conseil départemental de l'ordre des sages-femmes 
qui en informe les services de l'État. 
 

Un décret, pris après avis du Conseil national de l'ordre des sages-femmes, fixe les conditions d'application du 
présent article, notamment le niveau d'études exigé, la durée maximale des autorisations et les conditions de leur 
prorogation. 
 

Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l'article L. 3132-1, exerçant une activité au titre d'un 
engagement à servir dans la réserve opérationnelle prévue à l'article L. 4211-1 du code de la défense ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant satisfait à l'examen de troisième année des études de 
sage-femme sont autorisées à exercer la profession de sage-femme au titre des activités pour lesquelles elles ont 
été appelées. 
 
Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap : 

 

Conformément à l’article L.352-3 du Code général de la fonction publique, les personnes en situation de handicap 
bénéficient de dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens afin d'adapter la durée 
et le fractionnement des épreuves à leur situation ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires 
précisées par eux avant le déroulement des épreuves. Des temps de repos suffisants entre deux épreuves 
successives leur sont accordés, de manière à leur permettre de composer dans des conditions compatibles avec 
leur situation. 
 

Par conséquent, toute personne sollicitant un aménagement prévu par la règlementation, doit fournir un certificat 
médical délivré par un médecin agréé précisant la nature des aménagements demandés. 
 

III. LE DÉROULEMENT ET LA NATURE DE L’ÉPREUVE 
 

A. Les règles générales de déroulement du concours 
 

 Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20. 
 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve entraîne l'élimination du candidat. 
 Un candidat ne peut être admis si la note obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 

 

B. La nature de l’épreuve 
 

Le concours d'accès au cadre d'emplois des sages-femmes territoriales consiste en un entretien ayant pour point de 
départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité 
à s'intégrer dans l'environnement professionnel territorial au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et 
son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois (durée : 25 minutes, dont dix minutes 
au plus d'exposé). 
 

IV. SE PRÉPARER AU CONCOURS 
 
- Le site internet des centres de gestion d’Auvergne-Rhône-Alpes 
Vous trouverez sur le site internet www.cdg-aura.fr, le calendrier des concours, les dates des épreuves, les périodes 
d’inscription ainsi que le centre de gestion organisateur. Vous y trouverez aussi une note de cadrage de l’épreuve 
qui constitue une source d’information utile pour les candidats. 
 

- Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
Pour les candidats déjà en poste dans l’administration, le CNFPT assure des actions de préparation aux concours 
et examens de la fonction publique territoriale. Des ouvrages sont également disponibles aux éditions du CNFPT. 
www.cnfpt.fr 
 

- Les ouvrages et organismes de formation privés 
De multiples ouvrages de préparation aux concours et examens professionnels sont disponibles. Des organismes 
de formation proposent également des préparations spécifiques aux concours de la fonction publique. 
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V. LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES 
 

- Code général de la fonction publique. 
- Décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des sages-femmes 

territoriales. 
- Décret n° 93-399 du 18 mars 1993 modifié relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation des 

concours sur titres pour le recrutement des psychologues territoriaux, des sages-femmes territoriales et des 
biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux. 

- Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale. 

 

VI. LES COORDONNÉES DES CDG AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

Centre de gestion de l'Ain www.cdg01.fr 04 74 32 13 81 145 chemin de Bellevue 
01960 PERONNAS 

Centre de gestion de l'Allier www.cdg03.fr 04 70 48 21 00 Maison des communes - 4 rue Marie Laurencin 
03400 YZEURE 

Centre de gestion de l'Ardèche www.cdg07.com 04 75 35 68 10 
Le Parc d'activités du Vinobre - 175 chemin des 

Traverses - CS 70187 
07204 LACHAPELLE SOUS AUBENAS CEDEX 

Centre de gestion du Cantal www.cdg15.fr 04 71 63 89 35 Village d'Entreprises - 14 avenue du Garric 
15000 AURILLAC 

Centre de gestion de la Drôme www.cdg26.fr 04 75 82 01 30 Allée André Revol - Ile Girodet - BP 1112 
26011 VALENCE 

Centre de gestion de l'Isère www.cdg38.fr 04 76 33 20 33 
416 rue des Universités - CS 50097 

38401 SAINT MARTIN D’HERES CEDEX 

Centre de gestion de la Loire www.cdg42.org 04 77 42 67 20 24 rue d'Arcole 
42000 SAINT ETIENNE 

Centre de gestion de la Haute-Loire  www.cdg43.fr 04 71 05 37 20   46 avenue de la Mairie 
43000 ESPALY SAINT MARCEL 

Centre de gestion du Puy-de-Dôme www.cdg63.fr 04 73 28 59 80 
7 rue Condorcet 

63063 CLERMONT FERRAND CEDEX 1 

Centre de gestion du Rhône et de la 
Métropole de Lyon 

www.cdg69.fr 04 72 38 49 50 9 allée Alban Vistel 
69110 SAINTE FOY-LES-LYON 

Centre de gestion de la Savoie www.cdg73.fr 04 79 70 22 52 
Parc d'activités Alpespace - Bât. Ceres 

113 voie Albert Einstein FRANCIN 
73800 PORTE- DE-SAVOIE 

Centre de gestion de la Haute-
Savoie 

www.cdg74.fr 04 50 51 98 64 55 rue du Val Vert BP 138 
74601 SEYNOD CEDEX 

 


